
Coupons-réponse à 0,74 DTS échangés et transmis
au Bureau international

DTS

Vu et accepté par le Bureau international de l’UPU
Lieu, date et signature

Indications
Les envois de coupons-réponse
ne doivent pas comporter de fraction de centaine

L'opérateur désigné qui établit le relevé
Signature

Nombre Montant

RELEVÉ PARTICULIER
Coupons-réponse échangés
Date

Opérateur désigné
et adresse postale

CN 03

Bureau international de l’UPU
Coupons-réponse internationaux
Case postale
Ch–3000 BerNe 15
SUISSe

Berne, le

Mode de remboursement

Afin de procéder au remboursement de la somme de              DTS dans les meilleures conditions, merci de 
bien vouloir nous indiquer le mode de remboursement souhaité parmi les deux options indiquées ci-dessous:

 OPTION 1: versement sur un compte bancaire ou postal

 Les versements supérieurs à 200 DTS peuvent être effectués uniquement sur les comptes officiels indiqués 
par les opérateurs désignés et qui ont fait l’objet d’une circulaire du Bureau international concernant les 
règlements des comptes postaux internationaux. en l’absence d’une telle circulaire ou pour les montants 
inférieurs à 200 DTS, le Bureau international appliquera provisoirement et d’office l’option 2 ci-dessous.

 Choix de la devise:

  USD (dollars des etats-Unis)  eUr (euros)  ChF (francs suisses)

 OPTION 2: porter la somme de             DTS comme avoir de notre opérateur désigné à disposition 
auprès du Bureau international.

Opérateur désigné. Autorité qui supervise les décomptes internationaux.

Nom et qualité du signataire Sceau, date et signature

Dimensions 210 x 297 mm


